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ROYAUME DU MAROC ’

Y T
MINISTERE DE L'INTERIEUR Casatinca. o
Préfecture des Arrondissements de Ben M'sik

Commune Urbaine de Casablanca
ARRONDISSEMENT DE SBATA

ATTESTATION DE CELIBAT

Nous, Président de LARRONDISSEMENT DE SBATA
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est célibataire.

En foi de quoi, nous lui délivrons le présent, pour servir et valoir ce que de droit.

Pour le Président et par Délégation

Signé./



